
Accéder aux études de santé
via la Licence STAPS/L.AS



Accéder aux études de santé
via la Licence STAPS

1 La L.AS 
Licence « Accès Santé »

Lors de la saisie de vos choix sur ParcourSup, vous pouvez choisir la licence STAPS avec la mineure Santé. 
Vous suivrez une centaine d’heures à distance dédiée aux études de santé, en plus de votre première 
année de STAPS. 
Pour accéder aux études de santé, qu’il s’agisse de Médecine, Maïeutique, Kiné,  Odontologie, Pharmacie, 
Ergothérapie ou Psychomotricité, il y aura 2 phases de sélection, dites « groupes d’épreuves » :

QUE FAIRE APRÈS LA PREMIÈRE ANNÉE L.AS ?

Validation de la 1ère année de STAPS

Redoublement en L1 STAPS
pas de possibilité de redoubler en 

L1 L.AS

Réussite au 1er ou 2ème groupe d’épreuves

Admission en 2ème 
année des études 

de santé

Inscription 
en L2 STAPS

Possibilité 
de se représenter aux 

épreuves, 
sous conditions

1er groupe 2ème groupe
Moyenne du 1er semestre L1 STAPS 
+ note obtenue à la mineure santé.

Oral



Comment faire ses voeux sur ParcourSup
pour s’inscrire en Licence STAPS/L.AS ?

CALENDRIER PARCOURSUP - RENTRÉE 2021

Du 17 janvier 
au 14 mars 2024 

inclus
S’inscrire 

et saisir ses voeux

Jusqu’au 3 avril 2024 
inclus

Compléter le dossier et 
con�rmer ses voeux

Du 30 mai 
au 12 juillet 2024

Phase d’admission 
principale

Vous rencontrez des di�cultés lors de votre inscription ?

À compter du 17 janvier 2024 et tout au long de la procédure, vous pourrez poser vos questions :

- En appelant le numéro vert : 0800 400 070, du lundi au vendredi de 10 h à 16 h
- En envoyant un mail dans la rubrique « contact » depuis votre dossier Parcoursup 
- En regardant les tutoriels vidéo qui seront disponibles sur Parcoursup.fr 

Sur ParcourSup, vous avez la possibilité de formuler le voeu « STAPS Nancy » ou « STAPS /L.AS Nancy» 
ou les deux.

Les licences STAPS/L.AS et STAPS Nancy font chacune l’objet d’un classement spéci�que. 

EN RÉSUMÉ

Vous êtes admis 
en L1 STAPS

Vous êtes admis en L1 
STAPS/L.AS

Votre objectif est la L.AS via la L1 
STAPS alors vous candidatez 

en L1 STAPS/L.AS  uniquement

Vous n’intégrez 
ni la L1 

STAPS/L.AS, ni la 
L1 STAPS

Vous 
n’intégrez 

ni la L1 
STAPS/L.AS, 

ni la L1 STAPS

Vous vous inscrivez en L1 et 
pourrez passer les groupes 

d’épreuves de la L.AS, tout en 
suivant les cours de première 

année en STAPS.

Vous êtes admis en L1 
STAPS/L.AS

Vous 
vous inscrivez 
en L1 STAPS

Votre objectif est la L.AS via la L1 
STAPS ou la L1 STAPS 
alors vous candidatez 

pour les 2



Retrouvez les informations relatives à la licence STAPS sur le site 
internet de la Faculté des Sciences du Sport de Nancy  

https://staps-nancy.univ-lorraine.fr/

Retrouvez toutes les informations relatives 
à  ParcourSup pour la rentrée 2024-2025 sur le site dédié 

https://www.parcoursup.fr/

Toutes les informations sur la LAS


